
 

 
 
 
 
 
 

 

 

LE CURATIO : BOUILLIE SULFOCALCIQUE  (EQUIVALENT DU POLISENIO) 
VIENT D’OBTENIR, LE 6 MARS 2015, L’AUTORISATION DEROGATOIRE POUR 120 JOURS SUR : 

 

PECHERS, ABRICOTIERS, CERISIERS, POMMIERS, POIRIERS, PRUNIERS. 

VOIR FEUILLE PAGE SUIVANTE. 

 

 

POUR INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES OU COMMANDE CONTACTER : 

M. ALAIN QUERRIOUX 

ANDERMATT FRANCE 

TEL : 06 11 90 48 92 

9/03/15 

Ces informations ne sont que des préconisations. 
L’application des produits phytosanitaires reste sous votre responsabilité. 

Veuillez respecter les règles de leur utilisation. 
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